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os engagementsN
Défendre la pêche tous les 
jours et à tous les niveaux 

en y associant au quotidien 
l’ensemble de nos AAPPMA

Soutenir les actions liées à la 
restauration et à l’amélioration 

des milieux aquatiques, en 
collaboration étroite avec les 

AAPPMA et les comités de 
bassin

S’appuyer sur les connaissances 
de notre réseau des AAPPMA 
de proximité pour adapter les 

pratiques aux modes de pêche 
d’aujourd’hui et de demain

Affirmer les valeurs communes 
qui nous unissent et nous font 

parler d’une même voix

Développer au quotidien notre 
savoir-faire et le faire savoir 
au travers des réseaux de 

communication d’aujourd’hui et 
de demain

Renforcer les actions de garderie 
dans les domaines de la pollution 

et des exactions envers les 
milieux aquatiques ainsi que les 

contrôles police de la pêche. 
Développer à ce titre des 

partenariats avec les instances 
de police locale (gendarmerie, 

gendarmerie fluviale, police 
nationale et/ou municipales)

Défendre les milieux naturels et 
nos structures associatives sur 
tout le département face aux 
menaces extérieures à notre 

réseau et protéger nos adhérents

Privilégier le dialogue avec 
l’ensemble de nos partenaires en 

restant ferme chaque fois que 
notre activité et notre loisir seront 

menacés, et en particulier pour 
l’accès aux lots de pêche (mises à 

l’eau, voies d’accès...)


